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Résumé : Cet article cherche à explorer une dimension du risque relativement peu traitée 
dans la littérature marketing : le risque social. Ce dernier présente une particularité importante 
par rapport aux autres dimensions du risque : sa perception est moins liée à la relation du 
consommateur au produit qu’à ses rapports avec son entourage, analysés sous l’éclairage de la 
possession. Dès lors, ce travail s’attache notamment à décrire la nature du risque social en 
mettant en évidence les situations risquées. Des antécédents, des modérateurs et des 
conséquences spécifiques à la perception du risque social seront par la suite examinés.  

 

 

 

 

Abstract : This article aims at exploring a dimension of the risk concept that have been 
scarcely studied in marketing research : the social risk. This dimension has the particularity to 
focus more on the relationship between the consumer and his circle of acquaintances than on 
the consumer product link. In this work, we describe the nature of social risk trought risky 
situations analysis. Beside, specific antecedents, moderators, and consequences of social risk 
perception will be analysed. 
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« L’enfer, c’est les autres » 
J.-P. Sartre, Huis-Clos, 1944 

 
 
 
INTRODUCTION 
 
 
 
L’univers social dans lequel l’individu évolue génère une variété infinie de possibilités 

d’être jugé. Les choix de consommation ne font pas exception, ils parlent de nous aux autres, 
émettent des signaux interprétables et interprétés (Belk, 1988). Dès lors comment ne pas se 
tromper ? Comment évaluer les conséquences du mauvais choix ? Le consommateur possède 
t-il les bonnes grilles de lecture du monde pour mener cette évaluation ? Et surtout comment 
le marketing peut l’y aider ? Pression à la conformité ou innovation ? 

 
De nombreux chercheurs placent la théorie du risque perçu comme un élément majeur 

dans la compréhension du comportement du consommateur (Bauer, 1960 ; Stone et 
Grönhaug, 1993 ; Dowling et Staelin, 1994 ; Mitchell, 1992) dans la mesure ou prise de 
décision s’accompagne souvent d’une prise de risque plus ou moins importante. Ainsi, Bauer 
(1960), dans son article fondateur sur le risque perçu en marketing explique que « le 
comportement du consommateur implique un risque dans le sens où, toute action d’un 
consommateur produira des conséquences qu’il ne pourra anticiper de façon certaine, et 
certaines d’entre elles sont susceptibles d’être désagréables ». Là encore, cette définition de 
Bauer renvoie au problème du choix : Ai-je fait le bon choix ? N’aurai-je pas du attendre 
avant d’acheter ? Quelles vont être les conséquences de mon choix ? 
 

La perception du risque est multidimensionnelle, la plupart des auteurs s’accordent à 
considérer la dimension sociale du risque. Jacoby et Kaplan (1972) par exemple définissent le 
risque social comme la part du risque liée à l’image que les autres ont du consommateur, 
Woodside (1974) y voit encore le danger de désapprobation de la part de la famille et des 
amis. Mais cela ne doit pas masquer une relative pauvreté des recherches en la matière, pour 
preuve cette dimension sociale est souvent considérée comme moins déterminante, voire 
même associée au risque psychologique (Bauer, 1960 ; Derbaix, 1983 ; Brunel, 2002). La 
spécificité du risque social est de mettre en évidence la relation du consommateur à son 
entourage, la complexité des échanges et les phénomènes d’influences interpersonnelle.  
Paradoxalement, si l’influence sociale est envisagée comme un élément primordial du 
changement d’attitude en comportement du consommateur (Miniard et Cohen, 1983 ; Herr et 
al, 1991) et de l’adoption des innovations (Gatignon et Robertson, 1985), la parenté avec le 
risque n’est pas établie. Nos choix de consommation sont guidés par des critères sociaux ; 
cette communication a pour objet de mettre en perspective les rapports sociaux du 
consommateur sous l’éclairage du risque social.  
 

Cet article présente dès lors deux objectifs : le premier consiste à préciser la nature du 
risque social et les modalités de sa perception, le second à proposer des pistes d’analyses de la 
réduction du risque social à la disposition des entreprises. Cette approche pourrait donner de 
nouvelles grilles de lecture de certaines tendances de consommation. Vu sous cet angle, le 
phénomène « Sparco », de la marque Puma ne se limiterait pas à un simple phénomène de 
mode : ce modèle de chaussures de sport obtient un succès notable auprès d’un public jeune 
malgré un prix de vente très élevé (environ 100 €). Cette réussite marketing n’est-elle pas 
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imputable à la capacité de ce produit à réduire la dimension sociale du risque perçu ? Ce type 
de baskets présente plusieurs particularités : un risque financier élevé, une très forte visibilité 
sociale, une offre abondante de modèles sur un marché dominé par quelques marques (Puma, 
Adidas, Nike, Asics,..), une cible de consommateurs jeunes et sujette à de fortes pressions de 
l’entourage. Certaines marques réussissent à imposer des produits refuge qui permettent aux 
consommateurs de limiter le risque social. 
 

Cet article sera organisé en deux phases. Tout d’abord, quelques éclairages permettront de 
comprendre la perception du risque social. Cette réflexion ne peut être menée sans 
s’interroger au préalable sur les situations risquées. Dès lors un certain nombre d’antécédents 
et de modérateurs à la perception du risque social peuvent être identifiés, permettant 
d’envisager les stratégies de réduction mises en œuvre par le consommateur. Des orientations 
possibles des politiques marketing viendront clôturer cette communication. 
 
 
 

LA  NATURE DU RISQUE SOCIAL ET LES SITUATIONS RISQUEES 
 
 
 

Le risque social présente une particularité importante par rapport aux autres dimensions 
du risque. Sa perception est moins liée à la relation du consommateur au produit qu’à ses 
rapports avec son entourage analysés sous l’éclairage de la possession. Plus exactement le 
produit est envisagé par le consommateur comme un élément nouveau susceptible de modifier 
la manière dont il est perçu par les  autres, mais c’est bien la relation à l’entourage qui 
génère le risque. Cette particularité limite donc le champ des situations risquées : le produit 
consommé doit émettre un signal interprétable par l’entourage. Holt (1995) montre que la 
consommation induit des actions qui peuvent être classées selon leur structure et leur objectif. 
Une action peut être tournée vers l’objet de la consommation ou avoir une portée 
interpersonnelle. Cette distinction détermine la structure de l’action. De même une action, 
selon la classification de Holt (1995), peut avoir deux types d’objectifs : Des objectifs 
autotéliques, orientés vers l’accomplissement de soi à travers la réalisation d’expériences de 
consommation et des objectifs instrumentaux, c’est à dire que la finalité de la consommation 
dépasse l’utilisation directe de l’objet. Le tableau suivant propose une illustration de la 
classification des actions de consommation, à travers l’exemple de la consommation de café. 

 
 
Tableau 1 : La classification des actions de consommation 
 
 
  Objectifs 
  Action autotélique Action instrumentale 

Action  tournée 
vers l’objet 

Dégustation, perception des 
arômes, plaisir gustatif Se réveiller 

Structure 
Action 

interpersonnelle 
Partager un moment de 

convivialité avec des amis 
Boire un café en terrasse d’un 

grand café parisien. 

 4



  Pour Holt (1995), le croisement de ces deux critères de définition des actions autour de la 
consommation permet de mettre en lumière quatre métaphores de la consommation. Celle qui 
correspond à l’objet de cette recherche se situe au croisement entre structure interpersonnelle 
et objectif instrumental. Elle est nommée classification au sens où les objets véhiculent des 
significations qui permettent à l’entourage de classifier socialement le consommateur. Dans 
notre exemple, c’est moins le fait de consommer un café que de le boire en terrasse d’un café 
parisien prestigieux qui importe au consommateur. Cette action lui permet de se classer aux 
yeux des autres comme une personne aisée et raffinée. Cela suppose que le produit consommé 
soit visible et porteur d’une signification partagée. S’ils estiment que l’appréciation de 
l’entourage sur leur comportement sera favorable, les individus auront tendance à adopter ce 
comportement dans la seule mesure où celui a des chances élevées d’être détecté et identifié 
(Asch, 1956 ; Diener, 1979 ; Childers et Rao, 1992). Dès lors la probabilité pour le 
comportement de consommation d’être observé et interprété par les autres délimite les 
situations risquées et devrait prédire la perception du risque social. 
 

Dans cette première partie, nous développerons plus avant la question des situations 
risquées en l’abordant sous l’angle de la nature de la relation au groupe et en insistant sur 
l’idée que ce n’est pas avec n’importe quel environnement que peut apparaître le risque social. 
Ces précisions sur les caractéristiques des situations risquées permettront d’introduire 
différents développements sur les processus psychologiques impliqués dans la perception 
d’un risque social par le consommateur. Nous chercherons notamment à les expliquer en 
recourrant aux théories  de l’influence sociale puis à celles de la comparaison sociale. 
 
 
Relation au groupe et risque social 
 
 

Le risque social est associé à la relation aux autres, plus précisément, sa perception est 
fortement reliée à l’anticipation d’une modification de la relation à travers la consommation. 
Par groupe, il faut entendre une ou plusieurs personnes liées entre elles et susceptibles 
d’exercer une influence sur les attitudes et les comportements du consommateur à l’égard de 
produits ou de marques (Bearden et Etzel, 1982 ; Childers et Rao, 1992 ; Brinberg et 
Plimpton, 1986). Il semble nécessaire de chercher à déterminer quelles sont les configurations 
de relation avec le groupe susceptibles de favoriser la perception du risque social. Cette 
question particulière n’a pas fait à notre connaissance l’objet de travaux. Pour explorer le 
sujet, nous nous sommes appuyés sur les résultats de l’analyse thématiques de 10 entretiens 
semi-directifs menés auprès de femmes, destinés à comprendre les processus d’influence 
interpersonnelle dans le domaine vestimentaire. Les entretiens étaient menés auprès de 
femmes car deux entretiens tests ont révélé la difficulté des hommes à verbaliser leurs 
rapports aux tenues vestimentaires. Le risque social n’était pas le sujet central abordé dans ces 
entretiens, mais le thème “relation aux autres” était exploré, plus dans l’idée de mettre en 
évidence des comportements de mimétisme. Or, c’est plutôt cette notion de crainte du 
jugement des autres qui est ressortie à l’analyse de ces entretiens.  
 

Le critère mis à jour est celui de l’idée que se fait le consommateur de l’attitude du groupe 
à son égard. Nous avons qualifié le regard du groupe sur le consommateur de malveillant ou 
de bienveillant et cette distinction est présentée sous la forme d’un carré sémiotique (Greimas, 
1976). L’analyse en elle-même n’est pas à proprement parler sémiotique mais l’emprunt de 
cet outil permet d’organiser de manière synthétique, l’analyse des discours des répondants 
(Sirieix, 2000). Cette grille d’analyse permet ainsi de rendre compte de quatre situations, mais 
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deux seulement sont susceptibles d’entraîner la perception du risque social. En effet, les 
positions extrêmes ne sont pas forcément celles qui entraînent la perception du risque. La 
famille proche, les amis intimes représentent des univers sécurisants pour le consommateur 
qui craint moins d’être jugé. De façon symétrique, lorsque l’attitude du groupe est perçue 
comme malveillante, le consommateur choisit pour se tranquilliser l’évitement, et l’on parle 
de groupe de dissociation. Dans cette optique le risque social est réduit ou nul. En revanche, 
envisager les opposés de bienveillant et de malveillant permet de rendre compte des situations 
risquées : 
 
� Attitude a priori non bienveillante : les situations dans lesquelles les consommateurs 

sont confrontés à des groupes qui ne sont pas ressentis comme des milieux sécurisants (le 
milieu professionnel était cité en ces termes dans 4 entretiens) génèrent des logiques 
d’évitement des sanctions. Les vêtements étaient envisagés dans ces quatre entretiens 
comme une source de pressions, un média à travers lequel les individus se sentaient jugés. 
Le consommateur veille ainsi à ne pas donner « du grain à moudre » à des détracteurs 
potentiels. L’exemple du patron attentif aux tenues vestimentaires de ses subordonnés en 
est une bonne illustration. Il faut éviter à la relation de se dégrader.   

 
 
� Attitude a priori non malveillante : là encore le milieu n’est pas sécurisant mais il paraît 

plus neutre, le risque est moins lié à la potentialité d’une sanction qu’à celle d’un échec 
dans le développement de la relation. En matière vestimentaire, les relations citées étaient 
essentiellement liées aux rapports avec la clientèle ou à ceux entretenus avec des 
personnes connues depuis peu (une étudiante de DESS évoquait par exemple certains 
camarades de promotion). Tout l’enjeu de la consommation est de contribuer à faire 
évoluer l’attitude du groupe vers la bienveillance. 

 
 

La figure suivante présente le carré sémiotique issu de l’analyse de discours sur le risque 
social lié aux tenues vestimentaires. 
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Figure 1 : Groupe social et apparition du risque : Représentation sous forme de carré 
sémiotique dans le cas des vêtements et accessoires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Chez moi je 
mets n’importe 
quoi, mon copain 
ne va pas me faire 
un procès » 
« Mon super 
jogging rose, je le 
réserve à mes 
parents le week 
end… » 

Faible risque social, 
peu d’impact sur les 
comportements de 
consommation  

Regard 
bienveillant

b

« Je sais que mon 
patron ne va pas 
me manquer » 
 

Evitement, 
dissociation, faible 
impact direct sur les 
comportements de  
consommation 

Regard 
malveillant

« Moi, je n’ai pas 
envie de côtoyer 
ces petites 
minettes, toutes 
maquillées, toutes 
préparées… » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Je me dis que 
les clients 
apprécient que je 
sois élégante » 
 
« Le bon goût est 
essentiel dans 
mon métier »   

Risque social, 
logique de recherche
de récompenses 
sociales, 
modification des 
comportements 

 
 
 
 
 

Il ressort également de ce carré la nécessité d’une 
ait perception d’un risque social, les groupes trop 
susceptibles de déclencher ce genre de perceptions. 

 
D’autres grilles pourraient certainement être m

probablement d’être affinée ou complétée sous réserv
plus spécifiquement tournées vers ce sujet. Un pas
effectué dans la compréhension du risque socia
psychologiques impliqués dans sa perception. 
 
 
 Influence interpersonnelle et risque social 
 
 

La conscience du fait que la consommation peut co
étroitement liée à la perception du risque socia
interpersonnelles permettent d’expliquer cette rela
distinguent deux formes d’influence interpersonne
l’influence normative (Deutsh et Gerard, 1955 ; Park 
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« J’ai l’impression 
que dans ces 
bureaux, tout le 
monde me 
regarde » 

Risque social, 
logique d’évitement 
des sanctions 
sociales, 
modification des 
comportements 

distance sociale moyenne pour qu’il y 
proches ou trop éloignés sont moins 

ises en évidence, celle ci mériterait 
es d’études complémentaires et surtout 
 supplémentaire peut néanmoins être 
l à travers l’étude des processus 

nstituer un marquage social est en effet 
l. Certaines théories de l’influence 
tion. Traditionnellement, les auteurs 
lle : l’influence informationnelle et 

et Lessig, 1977 ; Price et Feick, 1984 ; 



Bearden et al., 1989). Un épisode d’influence informationnelle se produit lorsqu’un 
consommateur considère que des informations qui lui ont été fournies par une autre personne 
sont vraies et qu’elles peuvent être utilisées pour un achat futur. L’influence normative fait 
donc appel à des mécanismes psychologiques plus complexes, elle peut se manifester par des 
comportements de consommation utilitaires ou permettant d’exprimer des valeurs, de rester 
en cohérence avec son concept de soi ou même le renforcer (Park et Lessig, 1977 ;  Bearden 
et al., 1989).  Les deux mécanismes peuvent être liés au risque social, il semble donc utile de 
les développer et d’explorer ce rapport. 
 

L’acceptation de l’influence normative pour des motifs utilitaires renvoie à la volonté 
d’obtenir des récompenses ou d’éviter des sanctions. En matière de consommation, le système 
de sanction et de récompenses est quasi-systématiquement d’ordre social, l’adolescent qui 
choisit telle ou telle marque de basket, peut être préoccupé par le souci de préserver son lien 
avec son groupe d’ami (éviter la sanction  “rejet”), de le renforcer ou de se faire accepter par 
le groupe (recherche de la récompense : “Renforcement de la place dans le groupe ou 
acceptation comme membre du groupe”). L’acceptation de l’influence pour des motifs 
utilitaires est donc intimement liée au risque social, pour cet adolescent, la question est de 
savoir quels sont les bons critères de choix de la marque ou du modèle de basket qui vont lui 
permettre d’atteindre son objectif social. Le consommateur doit par conséquent posséder les 
bonnes grilles de lecture sociales pour effectuer ses choix, et dans ce contexte les théories de 
l’attribution donnent des éclairages précieux tant sur les mécanismes de l’influence 
interpersonnelle que sur la nature du risque social. 
 

Le processus d’attribution revient à inférer des causes explicatives à certains comportements 
(Jones et Davis, 1965 cités par Calder et Burnkrant, 1977). Ces causes peuvent être internes 
c’est-à-dire relatives à des traits de personnalité de l’individu, ou externes donc relatives à la 
situation ou plus généralement au contexte. Dès lors, le consommateur va chercher à 
manipuler les attributions en modifiant ses comportements de consommation, par conséquent 
ses achats. Il faut ajouter que ce processus est probablement amplifié par l’erreur 
fondamentale d’attribution qui revient à privilégier les attributions internes en sous-estimant 
les effets du contexte (Ross, 1977). Le consommateur serait par conséquent avisé que ses 
comportements de consommation entraînent des inférences sur ce qu’il est, les produits 
consommés le mettraient donc en cause aux yeux de certaines personnes de son entourage, ce 
qui est cohérent avec les travaux de Belk (1988, 1989). Calder et Burnkrant (1977) envisagent 
l’influence interpersonnelle comme un processus indirect se manifestant par la volonté de 
contrôler des attributions. La consommation est considérée comme un moyen de jouer sur 
l’image donnée aux autres, mais le besoin et l’envie de renvoyer un signal différent à  
certaines personnes est précisément la traduction de l’influence interpersonnelle que ces 
personnes exercent sur le consommateur. Ainsi l’apparition du risque social pourrait être liée 
à la difficulté d’anticiper les attributions d’un entourage jugé pertinent par rapport auquel le 
consommateur poursuit des objectifs sociaux. Les travaux de Rose et al. (1992) précisent cette 
idée en considérant que le consommateur agit en fonction des attributions qu’il fait sur les 
réactions d’un entourage pertinent à ses choix de consommation. Ainsi ce sont moins les 
jugements des autres que l’idée anticipée qu’il s’en fait, qui influencent ses choix de 
consommation. Cette idée anticipée représente assez bien la perception du risque social et la 
tendance du consommateur à attribuer des réactions à certaines personnes relève déjà d’une 
volonté de réduire le risque social. 

 
L’acceptation de l’influence normative comme un vecteur d’expression des valeurs se 

produit lorsque le consommateur a le sentiment que les normes défendues par le groupe sont 
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conformes à ses propres valeurs et que leur adoption lui permet d’affirmer son concept de soi. 
Elle naît du besoin psychologique de s’associer à une personne ou à un groupe, l’idée est 
moins d’imiter que de s’associer (Bearden et Etzel, 1982). Le lien avec le risque social est 
implicitement soulevé par Asch (1956) mais surtout par Rose, Bearden et Teel (1992).  En 
réalisant des attributions, le consommateur « développe des croyances inférentielles à partir 
d’évidences, de suppositions sur lui même ou sur le comportement, les pensées, les 
sentiments, ou les penchants d’un groupe de pairs ». Dès lors le consommateur est confronté 
à trois questions : comment expliquer les jugements et les comportements du groupe, en cas 
de désaccord ou de dissentiment, quelle vision ou opinion le groupe développera t-il à son 
endroit, enfin et surtout dans ce contexte de l’acceptation de l’influence comme vecteur 
d’expression des valeurs, qu’est ce que le désaccord ou le dissentiment impliquerait dans 
l’image qu’il a de lui-même. Dans ce cas le consommateur est confronté à un dilemme : 
rejeter la norme du groupe ou s’y conformer et les deux présentent un risque assimilable à un  
risque social : ne pas se conformer et prendre le risque d’être mal jugé par le groupe, se 
conformer et briser par ce biais la raison principale de rattachement au groupe, le sentiment de 
valeurs partagées.  
 

Au total, le rapprochement avec l’influence interpersonnelle met en lumière plusieurs 
formes du risque social : 

 
� Risque associé à la perspective d’un mauvais jugement du groupe et de ne pas 

atteindre ses objectifs sociaux à travers la consommation : Typiquement, il peut s’agir 
du risque de choisir des tenues inadaptées pour le monde du travail qui pourraient émettre 
de signaux en contradiction avec les objectifs professionnels du consommateur. 
 
� Risque de ne pas être classé dans un groupe social par des individus extérieurs à 

ce groupe :  Ce type de risque est lié au besoin de l’individu de se démarquer socialement 
qui à certains égards peut parfois être aussi fort que le besoin de s’intégrer. Les 
consommations permettent de se positionner socialement, le risque est par conséquent de ne 
pas maîtriser ce positionnement. Certaines consommations de luxe (Carré Hermès, Sac 
Vuitton…) répondent à ces objectifs mais le risque d’une fausse interprétation existe. Le cas 
de la marque Lacoste adoptée par les jeunes de banlieue en est un exemple édifiant. 

 
� En cas de dissentiment, risque de rupture du lien provoquée soit par un jugement 

négatif du groupe, soit par le sentiment de se dissocier d’un groupe qui présentait des 
valeurs communes : Ce risque peut provenir d’un sentiment d’insécurité dans les relations 
amicales, de la peur de briser le lien social, mais également de réaliser que le groupe ne 
partage pas les même attentes ou les mêmes valeurs. 

 
Après avoir étudié les situations risquées et la nature du risque social, la théorie de la 

comparaison sociale peut donner des clés d’analyse des origines de la perception du risque 
social.  
 
 
Comparaison sociale et risque social 
 
 

Comme le note Festinger (1954), il est « dans bien des cas, presque tous peut-être, 
impossible de trouver dans le monde physique un point de référence pour apprécier la 
justesse d’une opinion ou d’une attitude ». En matière de consommation, intrinsèquement 
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l’individu dispose assez rarement de références physiques objectives, il est difficile de juger 
quel produit va être bien adapté à telle ou telle situation et c’est d’autant plus vrai dans le cas 
des consommations dites publiques soumises au regard des autres. Cela amène l’individu à  
considérer les autres comme point de référence bien souvent parce qu’ils représentent 
l’unique source d’information pertinente ; c’est d’ailleurs l’une des explications avancées 
pour rendre compte de la complexité et de la relative imprévisibilité des phénomènes de 
mode.  
 

Pour Festinger (1954), l’hypothèse première en matière de comparaison sociale est qu’il 
existe « une tendance universelle de l’individu à évaluer ses opinions et ses aptitudes 
personnelles». On peut très certainement étendre cette idée aux attitudes à l’égard des 
produits et des marques que le consommateur est susceptible d’acheter. 
 
  
Cette tendance doit s’envisager comme un corollaire du risque social, en effet dans n’importe 
quel processus de comparaison sociale, le consommateur est confronté à différentes 
questions : 
 
� Les choix de consommation envisagés sont-ils socialement adéquats, en d’autres termes, 

n’exposent-t-ils pas le consommateur à des remarques ou des mauvaises appréciations de 
la part de mon entourage ? 

 
� Parallèlement, quels sont les référents pertinents sur lesquels s’appuyer pour réaliser cette 

évaluation ? Il ne s’agit pas là d’identifier les personnes qui pourraient infliger ces 
sanctions mais plutôt dans une logique de comparaison sociale, de déterminer quels sont 
les consommateurs auxquels se comparer et se référer pour précisément éviter ces 
sanctions. 

 
 

L’absence d’éléments clairs de comparaison dans le domaine social rend l’évaluation des 
produits et des marques instables et induit la perception d’un risque. Selon Festinger (1954), 
pour parvenir à des comparaisons stables et donc sécurisantes, le consommateur doit posséder 
des référents qui lui soient similaires et donc comparables. Choisir des référents jugés très 
différents semble de nature à accroître le sentiment de risque. La question de la similarité est 
néanmoins problématique, selon quels critères estime t-on qu’une personne est peu, très ou 
pas du tout similaire, et pour définir la similarité, faut-il recourir à des variables objectives 
socio-démographiques ou bien à des variables perceptuelles ? La littérature propose les deux 
conceptualisations, dans le premier cas les similarités sont établies en fonction du degré de 
congruence sur certains critères socio-démographique comme le sexe, l’age, le niveau 
d’éducation, la structure familiale (Katz et Lazarsfeld, 1955 ; Feldman et Spencer, 1965 ; 
Brown et Reingen, 1987), dans le second la similarité est évaluée au niveau perceptuel et 
désigne le degré de proximité perçu sur des valeurs, des opinions (Gilly et al. 1998). 
Il semble que dans ce domaine les réponses varient avec la catégorie de produit. Feldman et 
Spencer (1965) montrent que dans le cadre particulièrement risqué du choix d’un médecin, 
l’expertise dans le domaine médical  n’est que très peu recherchée lors de la sélection d’une 
source interpersonnelle. La plupart des répondants choisissent plus volontiers des amis, des 
voisins ou des collègues de travail mais une tendance plus intéressante, indiquant une 
propension à choisir des référents de consommation selon le critère de la similarité a été mise 
en lumière : dans le domaine conséquent du choix d’un médecin, les couples avec enfants se 
fiaient plus volontiers à d’autres couples avec enfants, alors que les couples sans enfants 
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préféraient des couples similaires. Cette conclusion suggère que les foyers estiment que des 
ménages ayant une structure familiale comparable présentent des aspirations identiques et 
auront donc une lecture plus empathique de leurs besoins. Gilly et al. (1998) montrent que 
dans des domaines variés (magnétoscopes, ordinateurs, raquettes de tennis…), les similarités 
perçues contribuent positivement à asseoir l’influence du bouche-à-oreille, mais que la 
congruence sur les critères socio-démographiques explique faiblement ou pas du tout 
l’influence du bouche-à-oreille. Au total cette question de la similarité reste à approfondir, en 
effet il serait utile de déterminer en matière de consommation quels sont les critères de 
ressemblance capables de réduire le risque lors du processus de comparaison sociale. 
 
Cette première partie a essentiellement permis de préciser la nature du risque social et les 
situations de son apparition. Elle a également mis en lumière une des origines de son 
émergence, la comparaison sociale pousse à sélectionner des référents et comme cela a été 
suggéré cette sélection est problématique et porteuse de risque. Pour aller plus loin sur la 
question des origines, la seconde partie présentera différents antécédents de la perception du 
risque social, ainsi que de possibles modérateurs. Enfin, une esquisse des conséquences de la 
perception du risque social clôturera cette partie. 
 
 
 

LA PERCEPTION D’UN RISQUE SOCIAL : ANTECEDENTS,  MODERATEURS ET 
CONSEQUENCES 

 
 
 

De manière générale, les antécédents du risque sont liés à trois types de facteurs, des 
éléments relatifs à l’individu, au produit et à la situation (Volle, 1995). La dimension sociale 
du risque n’échappe pas à ce paradigme mais, les sources de perception traditionnellement 
mobilisées ne rendent pas assez compte de la spécificité de cette dimension. La nature du 
produit influence bien entendu la perception du risque social. Il a notamment été précisé que 
le risque social pouvait apparaître dès que le consommateur était susceptible d’être jugé sur 
ses choix, ce qui cantonne le risque social aux produits visibles ou du moins identifiables par 
le groupe (une voiture, un parfum à travers une senteur typique d’une marque, un jean, une 
marque de soda…) et porteurs d’une signification sociale. Pour Solomon (1983), la 
possession et l’exposition de biens tels que les vêtements, les bijoux, les voitures fournissent 
de l’information sur soi qui est utilisable par l’entourage pour inférer les caractéristiques du 
consommateur. Consommer ce type de produit devient par conséquent un acte risqué puisqu’il 
expose au jugement (Calder et Burnkrant, 1977).  

 
Concernant les caractéristiques de la situation, celles-ci ont été partiellement évoquées dans 

la partie précédente mais l’objectif était plutôt de limiter le champ des situations possibles. 
S’agissant du risque social, la situation est indissociable du groupe, c’est la variété des 
entourages, de ses attentes, des normes qu’il défend qui contribuent à définir la situation. 

 
 Quant-aux variables individuelles telles que l’attention portée à l’information sociale, le 

self monitoring, l’anxiété sociale, l’estime de soi et la sensibilité à l’influence 
interpersonnelle, il semble difficile de décider de les placer en antécédents ou en modérateurs 
de la perception du risque social. Notre position est plutôt de les considérer comme des 
modérateurs, choix que nous justifierons. 
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Il faut néanmoins noter que ce sujet est inexploré, la littérature n’offrant pas de travaux 
spécifiquement lié au risque social, les propositions présentées dans ce paragraphe ne sont que 
des réflexions et des déductions qu’il faudrait valider empiriquement. Il en va de même pour 
les comportements de réduction adoptés face au risque social. 

 
 

Les antécédents  liés au groupe 
 
 
Les facteurs pouvant entraîner la perception du risque social développés dans cette partie 

sont liés aux groupes, ils seront évoqués de manière catalogue. Notons néanmoins que 
certains de ces points ont été envisagés comme des facteurs explicatifs de la conformité aux 
attentes du groupe. Mais la conformité ne représente finalement qu’une des façons de réduire 
le risque social, de mettre fin à une situation d’inconfort psychologique résultant de la 
perception d’une menace sociale. Trois types d’antécédents liés au group peuvent dès lors être 
mis évidence. 

 
• Lecture difficile des attentes du groupe :  
 
La difficulté à décrypter les attentes implicites du groupe est de nature à générer du risque 
social. La confrontation avec un nouveau groupe serait le cas typique, l’entrée dans un 
nouveau milieu professionnel pourrait constituer un exemple. La plupart des attentes et des 
normes du groupe ne sont pas verbalisées, elles sont implicites et intégrées par les membres 
du groupe. En matière vestimentaire, il se peut très bien que le groupe n’ait aucune attente 
particulière et qu’il n’accorde aucune importance à la tenue ou au contraire que la tenue soit 
un critère implicite d’intégration et d’expression dans un groupe d’amis, quoiqu’il en soit ces 
normes ne sont pas forcément immédiatement perceptibles et leur méconnaissance peut 
entraîner la perception d’un risque social. C’est également le cas lorsque le système de 
sanctions et de récompenses n’est pas explicite et que le consommateur ne peut l’anticiper. La 
difficulté à prévoir les réactions de l’entourage peut très clairement modifier les choix du 
consommateur dans le sens d’un refus de l’innovation, le consommateur aura plus facilement 
tendance à privilégier des produits validés par le groupe (Calder et Burnkrant, 1977 ; Bearden 
et Rose, 1990).  La publicité joue sur cette crainte, un petit garçon fait l’objet de moqueries 
lorsqu’il apporte à un fête une boisson qui n’est pas de l’Oasis. 

 
 

• Variété des points de référence :  
 
La multi-appartenance à des groupes ou la multi-aspiration, c’est à dire lorsque l’individu 
aspire à appartenir ou à ressembler à plusieurs groupes sociaux, représentent des facteurs 
susceptibles de générer la perception d’un risque social. En effet chaque groupe possède des 
normes et émet des attentes différentes qui potentiellement n’ont pas les mêmes répercussions 
sur la consommation.  Par exemple un chef d’entreprise très aisé mais d’origine modeste peut 
tendre à acheter une voiture d’une marque prestigieuse pour satisfaire aux attentes associées à 
la position d’un notable et de fait paraître ostentatoire et écrasant auprès de sa famille. Pour 
autant les deux groupes possèdent une grande importance pour le consommateur. 
Mécaniquement, c’est l’écart entre les attentes et les normes défendues par les différents 
groupes d’appartenance ou d’aspiration qui devrait déterminer la perception du risque social.  
 

 12



• Forte extrémité des normes défendues par le groupe :  
 
L’extrémité de la norme caractérise le degré auquel les jugements d’individus comme des 
référents sont perçus comme des déviations par rapport aux normes individuelles (Campbell 
et Fairey, 1989). Dans un contexte de consommation, l’extrémité de la norme désigne l’écart 
entre l’évaluation que des individus référents font sur un produit ou une marque et la propre 
évaluation du consommateur. Lorsque l’écart entre les évaluations du groupe et celles du 
consommateur sont modérées, le consommateur pourra facilement évoluer vers l’avis des 
référents surtout si ceux ci sont jugés comme des experts par les consommateurs (Lascu et al., 
1995). En revanche lorsque l’écart est fort, le consommateur est confronté à un réel conflit 
puisqu’il doit soit changer radicalement d’évaluation, et donc accepter une influence 
strictement normative, soit risquer de se mettre en rupture avec le groupe. Les forts écarts 
d’évaluation, c’est-à-dire les fortes extrémités des normes paraissent donc susceptibles de 
générer la perception d’un risque social. 
 
 
Les modérateurs de la perception du risque social 

 
 
Le risque social étant un sujet relativement peu travaillé, il n’existe pas de littérature 

spécifique évoquant des modérateurs entre antécédents et risque social. Les modérateurs 
proposés sont pour la plupart des traits généraux de personnalité largement utilisés dans la 
littérature sur le comportement du consommateur. Par extension, ils sont proposés dans ce 
travail comme des modérateurs possibles de la relation entre certains antécédents et la 
perception du risque social.   

 
• Caractéristiques personnelles : 
 
Les caractéristiques personnelles susceptibles de modérer la perception du risque social sont 
nombreuses et diverses, nous en dressons une liste non exhaustive et n’en développons que 
quelques-unes qui paraissent prédominantes. Ces variables modératrices permettent pour la 
plupart de caractériser le consommateur dans sa relation aux autres, comment il se perçoit 
socialement, quel  poids il accorde au jugement des autres…principalement utilisées dans 
l’étude des influences sociales sur les comportements conformistes, il semble qu’il soit tout 
aussi pertinent de les utiliser dans le cadre de l’étude du risque social. Le point commun de 
ces relations de modérations est que des individus plus sensibles à leur environnement social 
et à l’image qu’ils renvoient seront plus disposés à percevoir le risque social. 
 
L’attention portée à l’information par comparaison sociale ne représente qu’une évolution du 
concept de self-monitoring (Bearden et Rose, 1990). Les consommateurs possédant un niveau 
élevé de self-monitoring identifient des signaux sociaux qui leur permettent d’adopter un 
comportement approprié en modifiant par exemple leur présentation en fonction de ces 
signaux (Lennox et Wolfe, 1984). L’impact des normes sociales est plus élevé pour ce type 
d’individus (Nantel et Strahle, 1986), ce qui permet de conclure qu’ils perçoivent plus le 
risque social que les autres et de façon plus aiguë. Le degré auquel les individus sont sensibles 
aux signaux de comparaison sociale pertinents pour le choix des produits et des marques est 
par ailleurs positivement corrélé à l’anxiété sociale (Bearden et Rose, 1990). Les individus 
socialement anxieux cherchent à éviter les évaluations sociale négatives, il semble dès lors 
tout à fait cohérent de considérer que ces individus soient plus susceptibles de percevoir le 
risque social. Il en va de même pour la  « conscience du soi public » qui désigne la tendance à 
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concentrer leur attention sur eux-même en tant qu’objet social. Cette conscience implique la 
recherche et l’analyse des réactions des autres à ses propres comportements et à agir en 
conséquence (Burnkrant et Page, 1982). Les individus fortement conscients de leur soi public 
paraissent donc plus sujets que les autres à la perception du risque social.  
L’estime de soi pourrait également être proposée en indiquant que les individus possédant une 
faible estime de soi accordent plus d’importance aux réactions des autres pour agir et qu’ils 
sont par conséquent très sensibles aux mauvais jugements et par extension à même de 
percevoir plus fortement le risque social. 
 
• Caractéristiques socio-démographiques : 
 
D’après la littérature, la seule caractéristique socio-démographique susceptible de renforcer 
ou de diminuer la perception du risque social semble être l’âge (Lascu et Zinkhan, 1999). Des 
travaux sur les adolescents indiquent que ceux-ci sont plus sensibles à l’influence 
interpersonnelle et réactifs aux pressions à la conformité (Park et Lessig, 1977 ; Claesen et al., 
1986). De façon générale les adolescents tendent à établir plus de normes et de règles que les 
autres groupes sociaux. Par conséquent, lorsque les règles du jeu sont modifiées fréquemment, 
la possibilité de percevoir le risque social est d’autant plus importante.  
 
• Caractéristiques du groupe : 
 
L’attractivité du groupe est envisagée comme une variable modératrice dans le cas des 
consommations illicites, c’est à dire que la probabilité de se conformer à des pressions 
normatives est d’autant plus importante que le groupe est attractif (Rose et al., 2001). 
L’attractivité est définie comme une évaluation globale du groupe de référence (cet individu 
ou ce groupe de personnes est attirant / pas attirant). Paradoxalement le fait qu’un groupe soit 
attirant renforce la possibilité de percevoir un risque social dans la mesure ou la volonté 
d’appartenance ou d’identification est accentuée, ainsi les jugements éventuels des groupes 
attirants sont largement valorisés par l’individu. 
 
Il reste à évoquer les réponses du consommateur à la perception du risque social. Très 
schématiquement, elles sont organisées en deux grands types de réponse, la conformité et 
l’innovation. De la même manière il semble intéressant d’évoquer des actions possibles que 
les entreprises peuvent mettre en œuvre par rapport à la perception du risque social. 
  
 
Réponses du consommateur au risque social et actions possibles des entreprises 
 
 

La perception du risque social entraîne un inconfort psychologique que le consommateur 
doit réduire. Cette nécessité de réduire le risque perçu pour le consommateur trouve son 
explication dans le principe d’homéostasie, qui pour Filser (1994), est un élément essentiel à 
la compréhension du comportement de l’individu. Ainsi il existe un niveau optimal de risque 
que les individus sont prêts à tolérer (Shanteau, 1992), et au-delà de ce niveau de risque 
acceptable (Dowling et Staelin, 1994), l’équilibre homéostatique est rompu et le risque doit 
être réduit. Le niveau de risque acceptable est bien sur propre à chaque individu et renvoie à 
la subjectivité du risque perçu. Ce principe d’homéostasie, issu de la médecine et de la 
biologie, montre que le maintien de cet état d’équilibre est l’objectif de tout organisme vivant. 
Ainsi, la perception d’un risque donne naissance à un inconfort psychologique, créant un 
déséquilibre cognitif que l’individu cherchera à rétablir par la réduction du risque perçu 
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(Stone et Gronhaug, 1993). Dés qu’il y a rupture de l’équilibre homéostatique, le 
consommateur-acheteur se lance dans un processus de réduction du risque. Parce que 
l’individu perçoit un risque et qu’il se retrouve en situation de dissonance cognitive 
(Festinger, 1957), il va donc se lancer dans une recherche sélective d’informations dans 
l’environnement pour réduire le risque perçu et rétablir l’équilibre homéostatique.  

 
 Il semble utile de rappeler brièvement la nature du risque social pour définir ses modes de 

réduction. Le risque social correspond à trois types de risques, risque de ne pas atteindre ses 
objectifs sociaux à travers la consommation, risque de mauvais positionnement social et 
risque de rupture avec la groupe. A ces trois formes de risque social correspondent 
schématiquement deux types de réponse, la plus classique et la plus immédiate qui se traduit 
par un comportement et à l’opposé, l’innovation contrôlée qui revient à prendre l’initiative du 
changement dans le groupe. Ces deux points seront précisés dans un second temps. 

 
• Comportements conformistes : 
 
Les pressions à la conformité et le risque social sont bien entendu fortement liés, néanmoins, 
il faut ajouter une nuance, la plupart de nos comportements sociaux sont naturellement 
conformistes, toute notre apprentissage revient à intégrer des normes, des attentes  auxquelles 
nous souscrivons sans même les identifier. Le risque social intervient comme une perturbation 
dans ce processus, il génère un inconfort, un malaise psychologique, comme l’a montré une  
rapide évocation des antécédents, il peut par exemple résulter d’une configuration particulière 
des pressions à la conformité, ou d’une certaine variété des attentes, ou enfin d’une difficulté 
à décoder des normes qui exige un apprentissage. Le conformisme relève dans ce cas d’une 
réflexion sur les choix de consommation qui s’appuie sur l’anticipation des réactions de 
référents pertinents et ces anticipations deviennent des critères de choix saillants. Le 
conformisme est une manifestation de l’influence sociale qui correspond à une tendance à 
s’ajuster aux normes d’un groupe. Dans un contexte de consommation se conformer revient à  
changer l’évaluation des produits ou des marques suite au contact avec un groupe référent 
(Lascu et Zinkhan, 1999). La perception d’un risque social suite au contact avec des référents 
peut par conséquent conduire à des réactions conformistes (Allen, 1965). Il est possible de 
dégager les intérêts de la réaction conformiste dans un contexte de risque social : 
 

� Eviter le conflit en ne contredisant pas les références ou les attentes du groupe : à 
travers la publicité, le bouche-à-oreille, l’individu prend conscience de l’existence et de 
l’actualité de certaines marques, qui peuvent ou pas être adoptées par le groupe en 
fonction par exemple de la congruence de ses valeurs avec celles véhiculées par la 
marque. Ainsi le groupe développe en permanence de nouveaux systèmes de normes et 
d’attentes qui contribuent à générer du risque social en remettant en question les 
caractéristiques du lien. Le conformisme dans le choix de ces marques permet aux 
différents membres du groupe de ne pas se marginaliser. 

 
� Confirmer son positionnement social : dans cette optique, le conformisme peut se 

traduire par le choix de marques typiques d’un groupe social. C’est particulièrement vrai 
dans le cas des marques de luxe qui émettent des signaux particulièrement clairs et lisibles 
par un grand nombre de personnes : Certaines marques de voitures (BMW, Jaguar, ou 
encore la nouvelle Mini), ou d’accessoires de mode (par exemple les sacs Vuitton, les 
accessoires Chanel) ont ainsi une fonction classifiante particulièrement forte.  
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Le conformisme permet par conséquent de réduire le risque social, les comportements 
innovateurs peuvent par certains aspects avoir la même fonction. 
 
• Comportements innovateurs : 
 
A l’inverse, le consommateur peut s’abstraire d’une situation de risque social en adoptant un 
comportement innovateur. En prenant l’initiative du changement dans le groupe, le 
consommateur se place en leader et fixe lui même de nouvelles normes dans le groupe. Il 
serait intéressant de croiser cette idée avec les théories du leadership d’opinion, de la 
dynamique des groupes et de l’innovativité. A ce propos, il ne parait pas donc pas étonnant 
que le leadership d’opinion et l’innovativité soit fortement corrélés (Goldsmith et Desbordes, 
1991 ; Goldsmith et Hofacker, 1991).  
 
 
Cette seconde partie s’est attachée à présenter les différents antécédents, modérateurs et 
conséquences du risque social. La figure suivante résume ces différents éléments ainsi que les 
pistes de réflexion développés dans cet article. 
 
Figure n°2 : Schéma de synthèse antécédents, modérateurs et conséquences de la 
perception du risque social 
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CONCLUSION 
 
 
 

Cet article propose de développer une notion mise en évidence mais très peu explorée par 
la littérature en marketing et en comportement du consommateur, celle de risque social avec 
l’idée que cette dimension du risque peut avoir des conséquences importantes sur le 
comportement dans certaines conditions. En effet les consommations visibles sont interprétées 
par l’entourage et la possibilité d’être jugé, dans un groupe de référents donné (groupe de 
référence, d’appartenance ou de dissociation) peut pousser le consommateur à adapter ses 
choix en fonctions des réactions anticipées des autres. Cette communication met également en 
évidence le caractère interpersonnel de cette dimension du risque perçu et cette originalité 
explique peut-être l’absence de travaux en la matière.  
 
Par conséquent ce travail cherche à défricher un nouveau champ de recherche, ce qui justifie 
le choix des termes du titre : « pistes de réflexion ». Les limites sont inhérentes à ce type de 
démarche, caractère exploratoire limité à des manipulations conceptuelles, et absence des 
validation empirique. Néanmoins ces limites représentent autant de voies de recherche 
possible à cet article. 
 
Il n’en reste pas moins que la prise en compte du risque social pourrait dans une certaine 
mesure guider les politiques marketing : 
 
• Imposer des produits ou des marques refuge. Des produits comme le Levis 501, 

comme les Doc Marteen’s ont probablement possédé ce statut à certaines périodes car ils 
étaient relativement neutres et limitaient très fortement les possibilités de jugements 
négatifs. 

 
• Chercher à comprendre le processus de sélection des référents de consommation 

(Bertrandias, 2002). Les modalités de sélection sont diverses et complexes mais 
déterminer les modalités ce processus de sélection permettrait de mieux analyser les 
raisons de l’apparition du risque social et les stratégies mises en œuvre pour le réduire. 
Indirectement tout le travail qui consiste à identifier les leaders d’opinion dans la mode 
correspond à cette démarche. 
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